
To all exhibitors 
 
 
New procedure for purchasing hay, straw and shavings: 
 

Service Hours:  6 am to 8am, 10 am to 12pm 
 
All unpaid invoices can be paid Monday between 1 pm and 3 pm at the milking 
parlour. Those not paid by 3 pm Monday will not receive their check at 4 pm. 
 
New policy for proof of liability insurance: 
 
All exhibitors are required to submit the Brome Fair Insurance Certificate. No 
other forms or copies of policies will be accepted. The certificate must be in the 
name or farm name of the exhibitor. No exceptions! 
 
Please note: 
 
Picnic tables will no longer be made available to exhibitors, please bring your 
own. 
 
 

À tous les exposants 
 
 
Nouvelle procédure pour l'achat de foin, la paille et la ripe: 
 

Heures de services: 6h à 8h, 10h à 12h 
 
Toutes les factures impayées peuvent être payées lundi de 13h à 15h à la salle 
de traite. Ceux qui n'ont pas payé à 15h lundi ne recevront pas leur chèque à 
16h. 
 
Nouvelle politique pour preuve de responsabilité civile:  
 
Tous les exposants doivent soumettre le Certificat d'assurance Expo Brome. 
Aucuns autres formulaires ou copies de polices d’assurance seront acceptés. 
Les certificats doivent être dans le nom ou dans le nom de la ferme de 
l'exposant. Pas d'exception! 
 
Veuillez noter: 
 
Les tables de pique-niques ne seront pas disponibles pour les exposants. 
Veuillez SVP les amener de chez vous si vous en avez besoin. 


